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DÉLIBÉRATION N°CP 2022-005
DU 28 JANVIER 2022

CONTRIBUTION RÉGIONALE AU BUDGET D'ÎLE-DE-FRANCE MOBILITÉS,
FINANCEMENT DES DISPOSITIFS IMAGINE R ET DE LA TARIFICATION

SOCIALE ET SOLIDAIRE (TST)

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-10 à L.1241-20, L.3111-14 à L.3111-
16 et R.1241-1 à D. 1241-76 ;

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités ;

VU l’ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des transports de
voyageurs dans la région parisienne, et notamment son article 1er ;

VU le décret n° 2020-1007 du 6 août 2020 relatif à Île-de-France Mobilités ;

VU la  délibération  n°  CR 2021-039 du  2 juillet  2021 relative aux délégations d’attributions  du
conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CR 2021-055 du 21 juillet 2021 prorogeant la délibération n° CR 01-16 du 21
janvier 2016, elle-même portant prorogation du règlement budgétaire et financier de la Région Île-
de-France modifié et adopté par délibération n° CR 33-10 du 17 juin 2010 ;

VU la délibération n° CP 2018-007 du 24 janvier 2018 relative aux conventions entre la Région Île-
de-France  et  Île-de-France  Mobilités  pour  les  années  2018,  2019  et  2020  pour  la  tarification
solidarité transports et Imagine R prorogée par la délibération n° CP 2020-335 du 23 septembre
2020 puis par la délibération n° CP 2021-240 du 19 novembre 2021 ;

VU le budget de la Région Île-de-France pour l’année 2022 ;

VU l'avis de la commission des transports et des mobilités ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2022-005 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 :

Décide  d’affecter  à  Île-de-France  Mobilités une  autorisation  d’engagement  de
396 522 474,25 € disponible sur le chapitre 938 « Transports », code fonctionnel 810 « Services
communs »,  programme  HP 810-019  (181019)  « Contribution  régionale  à  l’exploitation  des
transports franciliens », action 18101901 « Contribution régionale à l’exploitation des transports
franciliens », du budget 2022.
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Article 2 : 

Décide d’attribuer à Île-de-France Mobilités au titre de la participation régionale en 2022 au
financement  des  déplacements  des  personnes  les  plus  modestes  en  Ile-de-France,  une
subvention forfaitaire d’un montant de 72 440 000€.

Décide d’affecter une autorisation d’engagement correspondant au montant de subvention
susmentionné,  soit  de  72 440  000  €,  disponible  sur  le  chapitre  938  « Transports »,  code
fonctionnel 810 « Services communs », programme HP 810-020 (181020) « Actions spécifiques en
matière de tarification », action 18102003 « Aide au transport des personnes les plus modestes »,
du budget 2022.

Article 3 :

Décide d’attribuer à Île-de-France Mobilités au titre de la participation régionale en 2022 au
financement de la carte Imagine R, une subvention forfaitaire d’un montant de 23 900 000 €.

Décide d’affecter une autorisation d’engagement correspondant au montant de subvention
susmentionné,  soit  de  23 900  000 €,  disponible  sur  le  chapitre  938  « Transports »,  code
fonctionnel 810 « Services communs », programme HP 810-020 (181020) « Actions spécifiques en
matière de tarification », action 18102001 « Carte Imagine R », du budget 2022.

Article 4 :

Autorise la prise en compte des dépenses éligibles à l’attribution des subventions fixées à l’article
1, à compter des dates prévisionnelles de démarrage indiquées dans les fiches projets en annexe
à la délibération, par dérogation à l’article 29 de l’annexe de la délibération n° CR 33-10 du 17 juin
2010 relative au règlement budgétaire et financier, prorogé par délibération n° CR 01-16 du 21
janvier 2016 puis par la délibération n° CR 2021-055 du 21 juillet 2021.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

Acte rendu exécutoire le 29 janvier 2022, depuis réception en préfecture de la région Île-de-France le 29 janvier 2022 
(référence technique : 075-237500079-20220128-lmc1132869-DE-1-1) et affichage ou notification le 29 janvier 2022.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours 
devant le tribunal administratif territorialement compétent.
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ANNEXE A LA DELIBERATION
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Fiches projets
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DOSSIER N° 21010819 - Action régionale d'aide au financement des déplacements des 
personnes les plus modestes en Île-de-France pour 2022

Dispositif : Contribution régionale au financement des déplacements des personnes les plus 
modestes (n° 00000294)
Délibération Cadre : CP2018-007 du 24/01/2018 
Imputation budgétaire : 938-810-65738-181020-200
                            Action : 18102003- Aide aux transports des personnes les plus modestes   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Contribution régionale au 
financement des déplacements des 
personnes les plus modestes

72 440 000,00 € HT 100,00 % 72 440 000,00 € 

Montant total de la subvention 72 440 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ILE-DE-FRANCE MOBILITES
Adresse administrative : 39 BIS - 41 RUE DE CHATEAUDUN

75009 PARIS 
Statut Juridique : Etablissement Public Administratif Local
Représentant : Monsieur Laurent PROBST, Directeur général

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : FINANCEMENT PAR LA RÉGION DES DÉPLACEMENTS DES 
PERSONNES LES PLUS MODESTES EN ÎLE-DE-FRANCE
 
Dates prévisionnelles : 28 janvier 2022 - 31 décembre 2022 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
La tarification Solidarité Transport inclut la gratuité Solidarité Transport et la réduction 

Solidarité Transport. 
* La gratuité est ouverte aux allocataires du RSA résidant en Île-de-France sous 
conditions de ressources fixées par Île-de-France - Mobilités ainsi qu’aux membres de leur 
foyer, aux personnes résidant en Île-de-France et bénéficiaires à la fois de l’ASS et de la 
CMU-C et aux jeunes Franciliens résidant en Ile-de-France, sortis du système scolaire et 
sans emploi, stagiaires de la formation professionnelle continue et engagés dans l’un des 
dispositifs suivants du Service public régional de formation et d’insertion professionnelle : 
Avenir Jeunes, programme Compétences, Ecole de la Deuxième chance.
* Réduction Solidarité Transport.
La réduction Solidarité Transport est ouverte aux personnes résidant en Île-de-France et 
bénéficiaires de la CMU-C ainsi qu’aux membres de leur foyer, et aux allocataires de l’ASS 
non bénéficiaires de la CMU-C.
La réduction Solidarité Transport :
o permet de bénéficier du demi-tarif pour l’achat de tickets t+ extraits d'un carnet et/ou 



de billets « origine-destination » à l'unité ou en carnet ; 
o donne le droit de circuler avec un forfait Navigo Solidarité, semaine ou mois, vendu 
avec 75% de réduction par rapport au forfait Navigo de même zonage et même durée.

 
Détail du calcul de la subvention : 
La convention porte la contribution de la Région en 2022 à hauteur de 72 440 000 €. 
Les droits à réduction et les forfaits Navigo Solidarité sont délivrés sur la carte Navigo.
La contribution financière apportée par la Région vise à couvrir les coûts supplémentaires 
découlant des mesures du dispositif qui vont au-delà des principes définis par la loi SRU du 
13/12/2000 (extension du taux de réduction de 50 % à 75 % pour les forfaits Navigo 
Solidarité), ainsi qu’une partie des coûts de gestion.

Localisation géographique : 
 REGION ILE DE FRANCE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER

L’organisme ne récupère pas la TVA.
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DOSSIER N° 21010820 - Financement des déplacements des jeunes en transport en 
commun pour 2022

Dispositif : Contribution régionale au financement de la carte Imagin'R (n° 00000291)
Délibération Cadre : CP2018-007 du 24/01/2018 
Imputation budgétaire : 938-810-65738-181020-200
                            Action : 18102001- Carte Imagine R    
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Contribution régionale au 
financement de la carte Imagin'R 23 900 000,00 € HT 100,00 % 23 900 000,00 € 

Montant total de la subvention 23 900 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ILE-DE-FRANCE MOBILITES
Adresse administrative : 39 BIS - 41 RUE DE CHATEAUDUN

75009 PARIS 
Statut Juridique : Etablissement Public Administratif Local
Représentant : Monsieur Laurent PROBST, Directeur général

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : aide régionale en faveur des jeunes pour l'utilisation des transports en 
commun.
 
Dates prévisionnelles : 28 janvier 2022 - 31 décembre 2022 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Île-de-France Mobilités a créé en juin 1998 les abonnements annuels appelés Imagine R  
Scolaire et Imagine R Etudiant destinés aux jeunes Franciliens de moins de 26 ans 
scolarisés. Les conditions générales d’abonnement sont sous la responsabilité d'Île-de-
France Mobilités. La vocation des abonnements Imagine R, grâce à un titre de transport peu 
coûteux et d'usage simple, est d’inciter les jeunes voyageurs à utiliser régulièrement les 
transports collectifs aussi bien pour leurs déplacements obligés résidence - lieu de formation 
que pour leurs déplacements de loisirs.
 
Détail du calcul de la subvention : 
La subvention de la Région vise plus précisément à contribuer au financement des coûts 
découlant du transfert de la clientèle des étudiants de l'abonnement Navigo vers 
l'abonnement Imagine R.

La subvention de la Région est égale à un forfait de référence actualisé en fonction des 
hausses tarifaires. Sans hausse tarifaire depuis 2017, la subvention pour l'année 2022 reste 
pour la cinquième année consécutive sur le montant de 23,9 Millions €.



Localisation géographique : 
 REGION ILE DE FRANCE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER

L’organisme ne récupère pas la TVA.


